
Annexe n°3 à l’arrêté préfectoral n°2024-                  du                            2024 

Portant autorisation environnementale au titre de l' article L. 214-3 du code de l'environnement

pour la  desserte de Digne-Les-Bains par la RN 85 entre Digne-Les-Bains et Malijai

Synthèse des mesures d’évitement, réduction et compensation
des impacts du projet sur l’environnement

Mesures compensatoires :

MC01 : restauration et mise en gestion de milieux ouvert et boisé à proximité du ravin de Courneiret
MC02 : restauration et mise en gestion de milieux ouvert et boisé et de la ripisylve, à proximité du
ravin de Saint-Christol
MC03 : Création d’un réseau de haies et de bosquets
MC04 : restauration et mise en gestion de parcelles de milieux ouverts
MC05 : gestion des parcelles compensatoires en faveur de la gagée des champs et de la tulipe de
bois


